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Réunion extraordinaire 

Ouagadougou, 12 décembre 2000

RAPPORT DU BUREAU DE LA CINQUIEME REUNION DE LA CONFERENCE DES PARTIES A LA CONVENTION DE VIENNE POUR LA PROTECTION DE LA COUCHE D'OZONE 

SUR LES TRAVAUX DE SA REUNION EXTRAORDINAIRE

Introduction

1.
La réunion extraordinaire du Bureau de la cinquième réunion de la Conférence des Parties à la Convention de Vienne pour la protection de la couche d'ozone s'est tenue au Centre international de conférences, à Ouagadougou (Burkina Faso), le 12 décembre 2000.
I.  OUVERTURE DE LA REUNION

2. 
La réunion a été ouverte à 13 h 30, le mardi 12 décembre 2000, par M. Fabio Fajardo Moros (Cuba), président du Bureau de la cinquième Réunion de la Conférence des Parties, qui a souhaité la bienvenue aux participants.

3. 
Y ont participé les membres suivants du Bureau, qui avaient été élus à leurs postes respectifs par la cinquième réunion des Parties, tenue à Beijing du 29 novembre au 3 décembre 1999 :

K0110024      170101


Président :

M. Fabio Fajardo-Moros (Cuba)


Vice-présidents :

Mme Touré Idiatou Camara (Guinée)






M. Choi Jai-Chul (République de Corée)






M. Blaise Horisberger (Suisse)


Rapporteur :

Mme Marija Teriosina (Lituanie)

4.
Ont aussi assisté à la réunion M. Michael Graber (Secrétaire adjoint et administrateur responsable du Secrétariat de l'ozone), M. Nelson Sabogal (Spécialiste des questions scientifiques hors classe, Organisation météorologique mondiale (OMM)), M. Pieter Aucamp (Coprésident du Groupe de l'évaluation scientifique), M. Ted Kapiga (Chef de la Section des fonds d'affectation spéciale, Programme des Nations Unies pour l'environnement (PNUE)), M. Frank Pinto (Chef du Groupe du Protocole de Montréal, PNUD), M. Alejandro Ramirez (Administrateur de programmes, Division de la technologie, de l'industrie et de l'économie, PNUE).

5.
Une liste des participants est annexée au présent rapport.

II.  ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR

6.
Le Bureau a adopté l'ordre du jour suivant, contenu dans le document UNEP/OzL.Conv.5.Bur.1/1 :


1.
Ouverture de la réunion.


2.
Adoption de l'ordre du jour.


3.
Examen de l'application de la décision V/3, «Recommandations de la quatrième réunion des directeurs de recherches sur l'ozone», de la cinquième Réunion de la Conférence des Parties à la Convention de Vienne, tenue à Beijing du 29 novembre au

3 décembre 1999.


4.
Questions diverses.


5.
Adoption du rapport.


6.
Clôture de la réunion.

III.  EXAMEN DE L'APPLICATION DE LA DECISION V/3, "RECOMMANDATIONS DE LA 

QUATRIEME REUNION DES DIRECTEURS DE RECHERCHES SUR L'OZONE", DE LA CINQUIEME REUNION DE LA CONFERENCE DES PARTIES A LA CONVENTION DE VIENNE, TENUE A BEIJING DU 29 NOVEMBRE AU 3 DECEMBRE 1999

7.
M. Nelson Sabogal (Spécialiste des questions scientifiques hors classe, Secrétariat de l'ozone), après avoir souhaité la bienvenue à tous les participants au nom de M. Klaus Töpfer, Directeur exécutif du PNUE, a rappelé que la Conférence des Parties avait adopté la décision V/3, sur les recommandations de la quatrième réunion des directeurs de recherches sur l'ozone.  A l'alinéa g) de la décision V/3, les Parties ont prié l'OMM et le PNUE de s'employer à améliorer la formation, l'enregistrement des données de référence sur l'ozone et le rayonnement UV-B et les recherches connexes dans les pays en développement, en gardant présent à l'esprit le fait que ces objectifs ne peuvent être atteints sans l'aide d'organismes internationaux de financement tels que le Fonds pour l'environnement mondial (FEM) et sans l'appui direct des Parties à la Convention à ces programmes par le biais de mécanismes appropriés.

8.
M. Sabogal a dit que les représentants du Secrétariat de l'ozone (PNUE) et de l'OMM s'étaient rencontrés juste après la vingtième réunion du Groupe de travail à participation non limitée des Parties au Protocole de Montréal, tenue à Genève en juillet 2000, et étaient convenus que l'OMM préparerait une avant-proposition de projet.  L’OMM avait en conséquence formulé une avant-proposition de projet pour un programme quinquennal aux multiples facettes visant à renforcer la capacité de détection de la reconstitution de la couche d'ozone stratosphérique dans les pays en développement.

9.
La proposition avait ensuite été soumise au Bureau de la coordination du PNUE/FEM, qui avait expliqué que les critères du FEM pour l’approbation des projets avaient évolué.  Comme l’activité proposée n’était pas étroitement liée à la réduction à court terme des substances appauvrissant la couche d’ozone (ODS), et à la capacité des organismes nationaux de gérer les ODS directement, le projet semblait difficile à soutenir dans le contexte du programme opérationnel du FEM.

10.
Etant donné que le PNUE et l’OMM avaient reçu des Parties un mandat clair dans leur

décision V/3, et considérant les difficultés qu’il y avait à obtenir un financement du FEM pour la proposition de projet qui avait été préparée en conformité avec la décision, le Secrétariat de l’ozone demandait au Bureau des indications sur la façon de procéder pour trouver un financement pour le projet.

11.
M. Michael Proffitt (Fonctionnaire scientifique principal, OMM) a présenté brièvement la proposition de projet, et appelé l’attention des membres sur un non-document sur le sujet intitulé «Renforcement des capacités pour la détection de la reconstitution de la couche d’ozone stratosphérique dans les pays en développement».  Le projet de 2 millions de dollars des Etats-Unis était justifié par la nécessité d’une surveillance continue pour montrer que la couche d’ozone se reconstituait et que les mesures de lutte instituées par la Convention de Vienne et son Protocole de Montréal avaient un effet.  Dans le cadre du projet, cinq nouvelles stations d’observation de l’ozone basées au sol seraient mises en place et deux nouveaux centres régionaux VAG (Veille de l’atmosphère globale) seraient établis dans les pays en développement dans l’hémisphère sud.  En outre, une formation plus avancée serait fournie aux pays hôtes dans le but d’accroître leur capacité de participer à des activités scientifiques internationales et d’utiliser les données produites localement.  Le maintien des programmes actuels de mesure de l’ozone depuis le sol, indépendamment des mesures faites par satellite, était nécessaire pour suivre la reconstitution escomptée de la couche d’ozone avec la même précision que celle avec laquelle son appauvrissement avait été documenté.

12.
En réponse à une question d’un membre du Bureau, M. Proffitt a expliqué que les régions sud de l’Amérique latine et de l’Afrique avaient été récemment identifiées, au travers d’études statistiques, comme étant les endroits idéaux pour des mesures bien étalonnées de l’ozone à partir du sol.  De plus, si les satellites offraient l’avantage d’une couverture mondiale, les données des stations au sol étaient plus précises.  En outre, les capacités des pays en développement dans le domaine de la surveillance au sol avaient besoin d’être renforcées.

13.
M. Proffitt a présenté un certain nombre de données sur l’état antérieur et l’état actuel de la couche d’ozone, soulignant que la diminution mesurée des niveaux d’ozone continuait, mais que certaines évolutions inhabituelles, en ampleur et en durée, du trou d’ozone s’étaient manifestées au cours de l’année.  Les gens de certains pays en développement étaient déjà exposés à des niveaux d’ultraviolets inacceptablement élevés.  Il était clair que la connaissance et la compréhension nécessaires des processus ayant lieu dans la couche d’ozone ne pourraient être obtenues que par un développement des activités de mesure fiables.

14.
En conclusion, M. Proffitt a relevé que l’OMM, avec ses trente années d’expérience dans le domaine des données atmosphériques, était bien équipée pour faire en sorte que le projet proposé fonctionne réellement dans la pratique.  En outre, les deux stations au sol supplémentaires fourniraient aussi des données utiles sur les gaz à effet de serre et les constituants du changement climatique.

15.
L’observateur du PNUE a vivement appuyé la mise en œuvre du projet et a rappelé avec fierté le travail mené par le PNUD avec l’OMM dans la première phase du programme.  Il a observé que le projet proposé répondait à deux des objectifs de la Fondation Turner, d’où provenait un financement par l’intermédiaire de la Fondation des Nations Unies, à savoir : un but environnemental, et sauvegarder la santé des femmes et des enfants dans les pays en développement.  M. Proffitt a suggéré que, si la proposition ne remplissait pas les conditions pour être examinée par le FEM, l’OMM prenne contact avec la Fondation des Nations Unies pour un éventuel financement.  Un autre avantage résidait dans le fait que les procédures de soumission des propositions de projet à cet organisme étaient moins compliquées que ce n’était le cas avec le FEM.

16.
M. Pieter Aucamp, Coprésident du Groupe de l’évaluation scientifique, a vivement appuyé le projet, soulignant que les travaux actuels et futurs du Groupe étaient tributaires de l’existence de données de mesure, en particulier de données d’étalonnage fournies par des stations au sol.  Il fallait aussi davantage de stations de ce type pour fournir davantage de données sur les composants de la troposphère à vie courte.

17.
M. Sabogal, soulignant que le Fonds d’affectation spéciale de la Convention de Vienne avait accumulé un excédent d’environ 1 million de dollars des Etats-Unis, s’est demandé si le Bureau pourrait recommander d’utiliser une partie de cet excédent.

18.
Le trésorier a expliqué que les comptes 1999 du Fonds d’affectation spéciale contenaient environ 300 000 dollars de contributions annoncées pour l’année, mais révélaient aussi des contributions non versées d’environ 700 000 dollars, et que les Parties avaient montré de la réticence à passer par profits et pertes les contributions non versées.  La Conférence des Parties avait décidé de réinvestir l’excédent dans le Fonds d’affectation spéciale, afin de ne pas accroître le poids des contributions pour les Parties.  Il a aussi appuyé la suggestion de prendre contact avec la Fondation des Nations Unies.

19.
Un membre a noté que, quand le Fonds d’affectation spéciale présentait un excédent, les Parties n’étaient pas motivées pour verser leurs contributions simplement afin d’accroître cet excédent, sans avoir le sentiment que l’argent était utilisé de façon constructive.  Il s’est demandé si l’on ne pourrait pas prendre contact avec les Parties qui n’avaient pas versé les contributions annoncées pour leur proposer de fournir un financement pour le projet sur une base bilatérale, éventuellement en déduction de leurs contributions non acquittées au Fonds d’affectation spéciale.  En même temps, il a cherché à savoir si le Bureau avait compétence pour faire des recommandations ayant des incidences budgétaires, sans les porter à l’attention de la prochaine Conférence des Parties, en 2002.

20.
L’observateur du PNUE a noté que la Fondation des Nations Unies préférait examiner des projets qui avaient déjà généré un financement de contrepartie.  Il pensait qu’un financement limité, peut être de 10 %, pourrait éventuellement être fourni sur l’excédent du Fonds d’affectation spéciale de la Convention de Vienne, et être utilisé pour obtenir le reste du financement nécessaire auprès de la Fondation des Nations Unies.  Cela démontrerait aussi l’attachement des Parties à la mise en œuvre du projet.

21.
Le Bureau a recommandé :

a)
Que la proposition de projet de l’Organisation météorologique mondiale intitulée 

«Renforcement des capacités pour la détection de la reconstitution de l’ozone stratosphérique dans les pays en développement» soit financée;

b)
Que l’OMM soumette la proposition de projet à la Fondation des Nations Unies pour un 

financement;

c)
Que le Secrétariat étudie la possibilité d’un cofinancement de cette activité.

IV.  QUESTIONS DIVERSES

22.
Il n’a pas été soulevé d’autres questions à examiner au cours de la réunion.

V.  ADOPTION DU RAPPORT

23.
La réunion a chargé le Secrétariat de l’Ozone et le Rapporteur de finaliser le rapport de la réunion.

IV. CLOTURE DE LA REUNION

24.
Le Président a prononcé la clôture de la réunion à 15 heures, le mardi 12 décembre 2000.
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Vice-Ministre

Ministerio de Ciencia, Tecnologia y Medio Ambiente,

Calla 200/18-A y 47 Miramar,
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Tél: (+537) 570 621
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Président du Bureau de la onzième Réunion des Parties au Protocole de Montréal sur les substances appauvrissant la couche d’ozone
M. Roberto Stadthagen Vogl

Ministre

Ministère de l’environnement et des ressources naturelles (MARENA)

Km 12 ½ Carretera Norte

Apartado 5123

Managua, Nicaragua

Tél: (505 2) 631 271

Fax: (505 2) 631 274

E-mail: dcaae@tmx.com.ni
E-mail: mins_mar@sdnnic.org.ni


Vice-Président (Guinée)
Mme Toure Idiatou Camara

Directrice Nationale de L’Environnement

Ministère de la géologie, des mines et de l’environnement

B.P. 3118, Conakry, Guinée
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Fax: (+224) 414 913



Vice-Président (République de Corée)
M. Choi Jai-Chul

Directeur de la Division de la coopération environnementale

Ministère des affaires étrangères et du commerce

Séoul (République de Corée)

Tél: (+82 2) 720 2329/ 725 0789

Fax: (+82 2) 722 7581

E-mail: mofatenv@chollian.net


Vice-Président (Suisse)
M. Blaise Horisberger

(Adjoint scientifique)

Office Fédéral de l’environnement, des forêts et du paysage

Division Substances, sol, biotechnologie

CH-3003 Berne

Suisse

Tél: (+41 31) 322 9024

Fax: (+41 31) 324 7978

E-mail: blaise.horisberger@buwal.admin.ch


Rapporteur (Lituanie)
Mme Marja Teriosina

Chef de la Division de la gestion des produits chimiques

Ministère de l’environnement

A. Jaksto 4/9

LT 2694, Vilnius, Lituanie

Tél: (+370 2) 619 617

Fax: (+370 2) 220 847



PNUD
M. Frank Pinto

Chef du Groupe du Protocole de Montréal

EAP/SEED/BDP

304 East 45th Street, Room FF-9116

New York, N.Y. 10017 USA

Tél: (+001) 212 906 5042

Fax: (+001) 212 906 6947

E-mail: frank.pinto@undp.org


PNUE
M. Alejandro Ramirez

Administrateur de programmes, Groupe Energie et OzonAction,

Direction de la technologie, de l’industrie et de l’économie,

39-43 Quai André Citroën

75739 Paris Cedex 15

France

Tél: (+331) 4437 1464

Fax: (+331) 4437 1474

E-mail: aramirez@unep.fr


OFFICE DES NATIONS UNIES
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M. Theodor Kapiga

Chef de la Section des fonds d’affectation spéciale

UNON

P.O. Box 67578

Nairobi (Kenya)
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OMM
M. Michael Proffitt
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Case postale N° 2300

CH-1211 Genève 2

Suisse

Tél: (+41 22) 730 82 35

Fax: (+41 22) 730 80 49

E-mail: proffitt@wmo.ch


Coprésident du Groupe de l’évaluation scientifique
M. Pieter Aucamp

P.O. Box 915751

Faerie Glen 0043

Afrique du Sud

Tél: (+27) 12 365 1025

Fax: (+27) 12 365 1025 ou

(+27) 8231 788 0512

E-mail: pjaucamp@iafrica.com


PNUE/ SECRETARIAT DE L’OZONE
M. Michael Graber

Administrateur responsable du

Secrétariat de l’ozone

P.O. Box 30552

Nairobi

Kenya

Tél: (+254-2) 623851/ 623885

Fax: (+254-2) 623913/ 623601

E-mail: michael.graber@unon.org



M. Nelson Sabogal

Spécialiste des questions scientifiques hors classe

Secrétariat de l’ozone

P.O. Box 30552

Nairobi

Kenya

Tél: (+254-2) 623856

Fax: (+254-2) 623913/ 623601

E-mail: Nelson.Sabogal@unep.org
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Par souci d’économie, le présent document a été imprimé en nombre limité.  Aussi les participants sont-ils priés de se munir de leurs propres exemplaires et de s’abstenir de demander des copies supplémentaires.
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